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EXTRAIT DU REGISTRE DES DĒLIBĒRATIONS
du Conseil de Communauté de l’agglomération dijonnaise

Séance du jeudi 21 avril 2011

Président : M. REBSAMEN
Secrétaires de séances : M. BORDAT et M. TRAHARD
Convocation envoyée le 14 avril 2011 Publié le 22 avril 2011
Nombre de membres du Conseil de Communauté : 82
Nombre de membres en exercice : 82

Nombre de présents participant au vote : 60
Nombre de procurations : 19

Membres présents :
M. François REBSAMEN
M. Pierre PRIBETICH
M. Jean ESMONIN
M. Gilbert MENUT
Mme Colette POPARD
M. Rémi DETANG
M. Jean-Patrick MASSON
M. José ALMEIDA
M. François DESEILLE
M. Laurent GRANDGUILLAUME
M. Patrick CHAPUIS
M. Michel JULIEN
Mme Marie-Françoise PETEL
M. Gérard DUPIRE
Mme Catherine HERVIEU
M. François-André ALLAERT
Mlle Badiaâ MASLOUHI
M. Yves BERTELOOT
M. Patrick MOREAU
M. Dominique GRIMPRET
M. Didier MARTIN

M. Jean-Pierre SOUMIER
M. André GERVAIS
M. Benoît BORDAT
M. Joël MEKHANTAR
M. Christophe BERTHIER
Mme Christine DURNERIN
Mme Nelly METGE
Mme Elizabeth REVEL-LEFEVRE
Mlle Christine MARTIN
Mme Marie-Josèphe DURNET-
ARCHEREY
M. Mohammed IZIMER
Mme Hélène ROY
M. Mohamed BEKHTAOUI
Mme Jacqueline GARRET-RICHARD
Mme Joëlle LEMOUZY
M. Jean-Yves PIAN
Mlle Stéphanie MODDE
M. Alain LINGER
M. Louis LAURENT
M. Roland PONSAA

M. Michel ROTGER
M. François NOWOTNY
Mme Christine MASSU
M. Michel FORQUET
M. Claude PICARD
M. Gaston FOUCHERES
M. Pierre PETITJEAN
Mme Claude DARCIAUX
M. Nicolas BOURNY
M. Philippe GUYARD
M. Gilles MATHEY
M. Jean-Claude GIRARD
Mme Françoise EHRE
M. Patrick BAUDEMENT
Mme Geneviève BILLAUT
M. Murat BAYAM
M. Michel BACHELARD
M. Gilles TRAHARD
Mme Noëlle CAMBILLARD. 

Membres absents : 
M. Franck MELOTTE
M. Philippe BELLEVILLE
M. Norbert CHEVIGNY

M. Jean-François DODET pouvoir à M. Patrick CHAPUIS
M. Jean-François GONDELLIER pouvoir à M. Philippe GUYARD
M. Jean-Claude DOUHAIT pouvoir à M. Dominique GRIMPRET
M. Jean-Paul HESSE pouvoir à M. Murat BAYAM
M. Alain MILLOT pouvoir à M. Pierre PRIBETICH
M. Philippe DELVALEE pouvoir à Mlle Stéphanie MODDE
Mme Anne DILLENSEGER pouvoir à M. Yves BERTELOOT
M. Georges MAGLICA pouvoir à M. François REBSAMEN
Mme Françoise TENENBAUM pouvoir à Mme Colette POPARD
Mme Elisabeth BIOT pouvoir à Mme Nelly METGE
Mlle Nathalie KOENDERS pouvoir à M. Didier MARTIN
M. Alain MARCHAND pouvoir à Mme Hélène ROY
Mme Myriam BERNARD pouvoir à Mlle Badiaâ MASLOUHI
M. Philippe CARBONNEL pouvoir à M. Patrick MOREAU
M. Lucien BRENOT pouvoir à M. Michel ROTGER
Mme Dominique BEGIN-CLAUDET pouvoir à M. Michel FORQUET
M. Jean-Philippe SCHMITT pouvoir à M. Nicolas BOURNY
M. Pierre-Olivier LEFEBVRE pouvoir à M. Gilles MATHEY
M. Rémi DELATTE pouvoir à M. Gilbert MENUT.
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OBJET :  HABITAT, POLITIQUE DE LA VILLE ET URBANISME
Convention Grand Dijon - GRT Gaz pour mise à disposition des données 
numériques relatives aux ouvrages de transport de gaz

Le  territoire  de  la  communauté  d'agglomération  dijonnaise  est  largement  concerné  par  les 
canalisations de transport de gaz. Quatorze communes sont traversées par des ouvrages de transport, 
impactant pour certaines le tissu urbain.

En  raison  des  risques  potentiels  qu'elles  présentent,  les  canalisations  de  transport  de  gaz  sont 
soumises à une réglementation spécifique se traduisant à l'échelle des communes par des limitations 
d'occupation et d'utilisation du sol.

Les communes de Chevigny-Saint-Sauveur et  de Dijon ont notamment fait  l'objet  d'un porter à 
connaissance de l'Etat en 2009 les invitant à prendre en compte dans leur document d'urbanisme la 
présence d'un risque généré par les ouvrages existants.

A l'occasion  de  l'élaboration  de  l'écoPLU  de  Dijon,  un  travail  collaboratif  a  été  engagé  avec 
GRTgaz, organisme gestionnaire des canalisations,  et  la DREAL Bourgogne pour mettre à jour 
l'ensemble des données cartographiques du territoire de la commune et proposer une réglementation 
adaptée aux risques et contraintes générés par les ouvrages.

Pour  faciliter  la  poursuite  de  ce  travail  sur  l'ensemble  de  l'agglomération,  GRTgaz  propose 
aujourd'hui,  la  mise  en  place  d'une  convention  de  mise  à  disposition  des  données  numériques 
géoréférencées relatives à la représentation des ouvrages de transport de gaz.

Cette convention bipartite prévoit  la  mise à jour  annuelle  et  gratuite  des données relatives aux 
réseaux de canalisations de transport de gaz sur l'ensemble du territoire du SCOT du dijonnais.
Les données concernées par cette convention sont destinées à un usage interne et ont vocation à 
faciliter le travail des équipes du Grand Dijon dans la prise en compte du risque lié aux ouvrages de 
transport de gaz.

Vu l'avis de la commission,
LE CONSEIL,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,
DÉCIDE :

- d’approuver le projet de convention à passer entre le Grand Dijon et GRTgaz,
-  d'autoriser le Président du Grand Dijon à signer la convention.
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